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LE MOT
DU MAIRE

Nous voilà entrés dans l’hiver en ce mois de 
décembre. Après un bel été, certes un peu sec 
qui a conduit à des difficultés dans le secteur 
agricole, la pluie a été abondante à l’automne. 
Ce temps clément, a permis le déroulement des 
marchés de producteurs dans des conditions 
exceptionnelles, même le spectacle formidable 
de début juillet est passé au travers de l’orage. 
Espérons que les quelques mois d’hiver qui 
s’engagent ne nous réservent pas de gros 
évènements climatiques.
Vous lirez dans les pages suivantes, que nous 
avons modernisé le dispositif de déneigement 
suite à des pannes à répétition sur nos étraves 
l’an dernier afin de mettre le parc de matériel à 
niveau.
L’état d’avancement des divers projets 
communaux et intercommunaux vous sera 
détaillé afin de vous tenir informé du travail 
des élus dans ces deux instances.
Cet édito est pour moi l’occasion de féliciter 
nos associations pour leur dynamisme et les 
nombreuses manifestations qu’elles mettent en 
œuvre. Je voudrai souligner plus particulièrement 
les actions de solidarité menées à l’occasion du 
Téléthon pilotées par le comité des fêtes, les 4 
Roumis avec l’action en faveur de l’association 
des Ailes pour Elouan, le Badminton qui 

randonne pour l’association Lise VERDIER 
ou encore le tournoi de football de 
juin et la Leçon d’Audrey qui connait 
un nouvel élan. Je félicite également 
l’ESSR qui a réussi à relancer une 
équipe « sénior » pour cette année, 
je leur souhaite une belle saison pour 
cette reprise.

Voilà près de 6 ans que 
vous avez accordé votre 

confiance à notre équipe 
municipale. Nous 
avons, avec beaucoup 
de sérieux et de travail, 
mis un point d’honneur 
à respecter notre feuille 
de route. En effet, les 
projets engagés ont 
été menés à terme et 
ceux annoncés ont 

été réalisés : déviation de Lichemiaille, aires 
de jeux de Vinçon et du Calvaire, nouvelle 
caserne, salle des jeunes, accessibilité PMR, 
zéro phytosanitaire, aménagement des éco-
points, voiries annuelles, économies d’énergie 
(LED, extinction nocturne), collectif jeunes, 
renouvellement des matériels dans les services 
communaux. Tout en maîtrisant les dépenses de 
la commune, de grosses réalisations ont pu voir le 
jour grâce à la recherche active de subventions, 
ainsi la station d’épuration et le réseau ont été 
mis aux normes, la rénovation de la cure va se 
terminer.
Ce mandat a également été celui de nombreux 
changements au sein du personnel, l’arrêt des 
contrats aidés nous a amené à embaucher des 
agents titulaires dans tous les services (techniques, 
école, entretien). 
Aujourd’hui, notre équipe de personnels est 
stabilisée, chaque agent est impliqué dans son 
métier et l’équipe municipale est très satisfaite de 
leur travail.
Toutes ces réalisations ont été menées dans un 
contexte budgétaire délicat avec de nombreuses 
baisses des dotations de l’Etat, heureusement 
compensées par des subventions et des fonds de 
concours de la communauté de communes.
Au nom de l’équipe municipale et à titre 
personnel, je vous remercie de votre confiance 
et de l’accueil que vous m’avez réservé lors 
de chacune de nos rencontres. Nous avons 
eu à cœur de toujours décider et réaliser dans 
le respect de l’intérêt général de la commune et 
de ses habitants. Le mois de mars 2020 verra 
une nouvelle étape dans la vie de notre village 
avec les élections municipales. Avec une équipe 
renouvelée pour un tiers, je solliciterai à nouveau 
votre confiance lors de ce scrutin. Nous aurons 
de nouveaux projets à vous proposer pour 
développer notre village et poursuivre ensemble 
le chemin du bien vivre à SAINT-ROMAIN-
LACHALM.  

Jean-Michel Poinas

SAINT-ROMAIN-LACHALM 3

des Ailes pour Elouan, le Badminton qui 
randonne pour l’association Lise VERDIER 

ou encore le tournoi de football de 
juin et la Leçon d’Audrey qui connait 
un nouvel élan. Je félicite également 
l’ESSR qui a réussi à relancer une 
équipe « sénior » pour cette année, 
je leur souhaite une belle saison pour 
cette reprise.

Voilà près de 6 ans que 
vous avez accordé votre 

confiance à notre équipe 
municipale. 
avons, avec beaucoup 
de sérieux et de travail, 
mis un point d’honneur 
à respecter notre feuille 
de route. En effet, les 
projets engagés ont 
été menés à terme et 
ceux annoncés ont 

L’écho de nos sapins
BULLETIN D’INFORMATIONS MUNICIPAL
DE SAINT-ROMAIN-LACHALM
Directeur de publication : J. M. Poinas
Conception et impression : GD Impressions
Tirage : 550 exemplaires.
Photos : Josiane André, Mégane Peyre,
By Manu, Sourisdom, Adrien Moine et associations



L’écho de nos sAPIns • n°734

M A T É R I E L S

Certaines pannes de matériels 
nous ont conduits à immobiliser des 
véhicules lors de ces évènements. 
Plutôt que d’engager de lourdes 
dépenses afin de réparer les étraves, 
nous avons sollicité une subvention 
auprès de l’Etat pour financer le 
renouvellement de ces matériels. Une 
aide de 20% nous a été accordée 
pour l’acquisition de trois étraves et 
d’un tractopelle. Deux étraves neuves, 
une pour le camion communal et une 
pour l’entreprise GUILLAUMOND qui 
assure une partie du déneigement 
ont été installées début novembre. 
Une étrave récente d’un an, quasi-
neuve a été installée sur le tracteur du 

L’hiver 2018-2019 n’a pas connu de longs épisodes 
neigeux mais les deux chutes de neige de fin octobre 
et début février ont éprouvé notre matériel de 
déneigement déjà un peu vieillissant.

« GAEC du Beau Site », Jean-François 
MONTELIMARD complète le dispositif 
de déneigeurs de la commune.  Je 
tiens à remercier chaleureusement 
tous nos agriculteurs, artisans et 
personnels qui passent de longues 
heures, dans des conditions difficiles, 
pour ouvrir les voies de circulations 
sur les 46 kms de voirie que compte 
la commune. 

Équipements hivernaux

illiwap

Depuis cet été, les travaux de rénovation 
du bâtiment de l’ancienne cure se 
poursuivent. Après le gros œuvre qui nous 
a réservé quelques surprises, le second 
œuvre se déroule selon les prévisions. Les 
façades sont terminées, ce qui a permis 
de donner de la solidité aux murs anciens 
côté église et ce qui a donné un bel 
aspect extérieur au bâtiment. La passerelle 
en métal permettant l’accès au premier 
étage est posée. A l’intérieur, les peintures 
sont terminées, le conseil a fait le choix de 
couleurs de fond assez neutres et de portes 
en couleur pour égayer l’atmosphère et 
pour permettre d’identifier les salles. Le 
carrelage ainsi que toutes les finitions seront 
menées à bien d’ici la fin de l’année. La 
livraison du bâtiment a été décalée à la fin 
de l’année ce qui permettrait d’organiser 
une matinée portes ouvertes aux habitants 
de la commune dès 2020. Pour rappel, 
le rez-de-chaussée sera occupé par des 
services, dont l’ADMR. Celle-ci sera plus 
facilement accessible par nos aînés. La 
salle des jeunes est derrière l’église avec 
deux entrées. Les finitions de cet espace 
seront travaillées avec les jeunes afin de les 
impliquer dans la prise de responsabilité 
de cette salle. Les étages seront occupés 
par la paroisse et le relais petite enfance.  
Des espaces de stockages sont prévus 
pour d’autres associations.

N U M É R I Q U E

Maison  des 
associations

T R A V A U X

Suivez l’actualité de
SAINT-ROMAIN-LACHALM
en temps réel avec
l’application illiwap.

Evènements, réunions, fêtes de 
village, incidents, coupures d’eau 
ou d’électricité, alertes météo, etc… 
Recevez toutes les infos de la 
commune directement sur votre 
téléphone :
1 - Télécharger l’application ILLIWAP
2 -  Entrer le nom de la commune « SAINT-ROMAIN-LACHALM »
3 - Cliquer sur suivre
 Renseignement en mairie.

Pour les associations : 
N’hésitez pas à nous faire parvenir vos manifestations, affiches…
Nous nous occupons de les mettre sur illiwap.
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T R A V A U X

que les enfants puissent être 
sensibilisés à l’importance 
de bien gérer et bien traiter 
les effluents domestiques. 
Les résultats des premiers 
bilans sont excellents sur cette 
première année, reste quelques 
matériels électroniques à régler 
dont le fonctionnement n’est 
pas encore optimal, mais les 
choses devraient rentrer dans 
l’ordre avant la fin de l’année.

Station d’épuration
Le 5 octobre dernier, nous avons inauguré 
la nouvelle station d’épuration du bourg à 
l’occasion d’une matinée porte ouverte.

T R A V A U X

de trésorerie. Merci à tous les 
propriétaires qui ont bien voulu 
apporter leur soutien à ces travaux .

TRAVAUX DE 
SÉCURISATION 
SUR LES VOIRIES 
DÉPARTEMENTALES ET LES 
ESPACES COMMUNAUX 
À PROXIMITÉ
Le créneau de dépassement de 
Chambaud est presque terminé, le 
double tourne-à-gauche va permettre 
de sécuriser les accès aux routes de 
MARLHES et de Maisonnettes. La 
voie provenant de la zone artisanale 
et industrielle est aussi terminée. Les 
engins pourront récupérer la route 
départementale au-dessus de la 
partie la plus pentue.
La zone économique est terrassée, 
les entreprises vont pouvoir prendre 
possession des terrains dès le début 
2020.

La déviation de Lichemiaille est 
aussi presque terminée, quelques 
aménagements nécessitent encore un 
peu d’intervention entre l’école et le 
passage à niveau. L’objectif principal 
est atteint avec la sécurisation du 
parking de l’école. Depuis sa mise 
en service nous avons constaté un 
net confort et une grande sécurisation 
pour les arrivées et départs des 
enfants. En collaboration avec les 
élus de la commune de SAINT-PAL-
DE-MONS, nous avons mandaté un 
bureau d’étude en la personne de 
Sylvain DUMOND, un San Roumi, 
qui travaille sur l’aménagement du 
parking de l’école. Sa mission est 
de permettre le stationnement des 
véhicules tout en organisant les flux 
de circulation liés à l’école publique. 
Les travaux de cet espace sont prévus 
en 2020.

Voiries
Le programme travaux de cette année a été un peu plus léger que les années précédentes.

Les secteurs les plus dégradés 
de Bessous et la fin des travaux 
à Cîtres ont été réalisés. Dans la 
traversée du bourg, nous avons 
testé une solution de point-attend 
qui permet de boucher les fissures 
et les craquellements sans reprendre 
l’intégralité de l’enrobé. Cela a 
occasionné des refus de graviers 
durant quelques jours qui ont été un 
peu dérangeant.
Un programme d’aménagement 
des voiries forestières est également 
engagé depuis cette année. Avec 
l’aide du CRPF (Centre Régional de 
la Propriété Foncière), des réunions 
par secteurs ont été menées pour 
échanger sur les projets de voies 
permettant le passage des grumiers 
ou des tracteurs, l’aménagement de 
zones de dépôts, afin de faciliter 
l’exploitation des forêts sans détruire 
les chemins communaux. Nous 
attendons des aides importantes de 
l’Europe sur ce chantier (environ 80%) 
qui représentera un investissement 
lourd dont la commune fera l’avance 

Peu d’habitants sont venus 
découvrir le fonctionnement de 
ce dispositif important pour notre 
village même s’il est un peu caché. 
Cependant, en compagnie des 
élus et techniciens, ils ont apprécié 
la bonne réalisation du dispositif 
et Quentin, employé communal 
référent en matière d’épuration a 
partagé son travail au quotidien 
avec eux. D’autres visites sont 
prévues avec l’école privée afin 
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Centre
de secours
Nouveau centre
de secours et passation
de commandement

attend notre Lieutenant. L’équipe de 
pompiers est soudée, très motivée 
par ces deux évènements qui 
sonnent comme une reconnaissance 
des services qu’ils et elles apportent 
sur la commune. Nul doute que 
tous sauront accompagner Régis 
dans cette nouvelle mission et que 
notre population pourra compter 
sur leurs compétences durant de 
longues années. Encore un grand 
merci à Bernard VACHER pour son 
engagement depuis de longues 
années au sein du centre de 
SAINT-ROMAIN-LACHALM ; après 
avoir passé le témoin, il continue 
son parcours dans l’active.

Le vendredi 8 novembre dernier, 
nous avons vécu deux évènements 
importants dans la vie du centre de 
secours de notre commune.
D’une part, la pose symbolique de 
la première pierre de la nouvelle 
caserne sur le chemin 
de Lautat. Les travaux 
de maçonnerie ont 
débuté le 4 novembre. 
La livraison de la 
caserne est prévue pour 
août 2020. L’appel 
d’offre a apporté une 
satisfaction mitigée, 
de nombreuses 
entreprises locales ont 
été retenues et c’est 
une satisfaction. Cependant, le coût 
sera légèrement supérieur à celui de 
l’estimation, du fait de la hausse des 
coûts de construction. Ce surcoût 
sera assumé par l’ensemble des 
trois financeurs du projet, le SDIS 
(Service Départemental d’Incendie 
et de Secours), le département de 
la Haute-Loire et la commune de 
SAINT-ROMAIN-LACHALM. 
La participation de la commune, 
après avoir livré la plate-forme, 
devrait approcher le montant 
de 260 000 €, une aide de la 
communauté de communes par 
le biais du fond de concours sera 
demandée pour la moitié de ce 
montant. Cette nouvelle caserne est 
très attendue du fait d’une certaine 
vétusté des locaux actuels. Certains 
matériels ne peuvent pas être 
affectés au centre par de manque 
de place ou à cause de portes trop 
basses, les femmes sapeurs-pompiers 
ne disposent que d’un vestiaire 
sommaire au fond d’un garage. Il n’y 
a pas d’espace pour faire du sport 

en hiver. Ces gênes appartiendront 
désormais au passé, et nos pompiers 
pourront, dès l’année prochaine 
disposer des meilleures conditions 
pour assurer leur mission de secours 
à la population qui est indispensable 
en proximité de notre village.
D’autre part, la passation 
officielle de commandement entre 
l’Adjudant-Chef Bernard VACHER 
et le Lieutenant Régis ARNAUD. 
Ce fut une très belle cérémonie, 
réalisée sur la place du village en 
soirée, ouverte à toute la population. 
Malgré le temps un peu vif, chacun 
a  découvert le protocole bien rodé 
de ce type de cérémonie et mesurer 
toute l’importance de la mission qui 

P O M P I E R S
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Communauté de communes
du Pays de Montfaucon (CCPM)

Les zones artisanales et 
industrielles sont terminées sur 
l’ensemble du territoire (Aulagny 
à MONTREGARD, les Lardons à 
RAUCOULES, Chambaud à SAINT-
ROMAIN-LACHALM. Une nouvelle 
zone est à venir sur la Chanava à 
RIOTORD. De nombreux lots sont 
réservés par des entreprises du 
territoire qui souhaitent se développer. 
Le bureau de la CCPM réfléchit 
d’ores et déjà à un programme 
pour les années à venir, tout cela en 
relation avec les divers documents 
d’urbanisme des communes. Sur 
SAINT-ROMAIN-LACHALM, la 
communauté de communes a fait 
l’acquisition de trois hectares sur 
le bas de la zone de Rullière. La 
commune devra réviser sa carte 
communale en 2020 afin de classer 
ces terrains en zone constructible à 
vocation économique.

L’étude attractivité est entrée 
dans sa dernière phase de 
réflexion qui consiste à définir des 
orientations d’aménagement pour 
les communes en vue d’améliorer 
l’attractivité de nos centres-
bourgs. Les premiers éléments nous 
encouragent à maintenir un habitat 
dit « en Franges » sur la partie Sud 
du village. L’espace acheté à l’OPAC 
est un axe de développement 
potentiel pour accueillir de l’habitat 
un peu dense comme préconisé 
par les documents d’orientation. 
La circulation pédestre et cycliste 
pour accéder au centre du village 
a été identifiée comme à ne pas 
oublier, ainsi que l’aménagement 
de petits espaces publics pour que 
les habitants passent un peu de 
temps ensemble. La place du 19 
mars, avec l’accueil des marchés 
de producteurs, le stationnement 
journalier proche des commerces 

devront être réfléchis ; les services, 
le commerce et l’habitat seront des 
points essentiels. Le conseil attend les 
conclusions de l’étude et travaillera 
pour redonner de l’attractivité au 
centre-bourg. 

L’étude jeunesse est en train de 
se terminer. Après de nombreuses 
réunions de concertation auxquelles 
la population a été associée lors de 
séminaires, le scénario de prise de 
compétence de la jeunesse (accueil 
de loisirs) et du service périscolaire 
a été choisi. La communauté 
de communes embauchera un 
coordinateur jeunesse qui aura pour 
mission de fédérer, d’harmoniser 
et d’organiser le fonctionnement 
de ces services sur l’ensemble 
du territoire communautaire. Le 
dispositif s’appuiera sur le service 
actuel qui sera conservé dans les 
quatre communes (dont SAINT-
ROMAIN-LACHALM) et une montée 
en compétence notamment sur 
l’accueil des pré-ados et ados 
sera mise en œuvre. L’association 
« Familles Rurales » passera le relais 
à la communauté de communes 
progressivement sur 2020.

Le service de portage de repas à 
domicile vient de connaître une 
évolution depuis le 18 novembre 
dernier. Afin d’optimiser la gestion 
des véhicules et du personnel sans 
engendrer trop de désagrément sur 
le service, le conseil communautaire 
a choisi de modifier l’organisation. 
Dorénavant, les bénéficiaires 
recevront la visite de l’agent en 
charge du portage tous les deux 
jours. Deux repas seront livrés 
pour le jour J et le lendemain. Les 
repas étant fournis en liaison froide 
pour des raisons d’hygiène depuis 
plusieurs années, cela ne modifie 

en rien la qualité des repas. La 
Ferme de Lavée à YSSINGEAUX 
fabrique toujours les repas à base de 
produits de proximité, avec l’appui 
d’un nutritioniste pour l’équilibre des 
menus et conditionne les plats en 
barquettes sous vide. Le seul bémol 
est le fait de ne plus avoir la visite 
quotidienne de l’agent, en dehors 
de cela le service conserve la même 
qualité. Pour ceux qui ont plus de 60 
ans et qui souhaitent bénéficier de 
ce service, n’hésitez pas à contacter 
la communauté de communes à 
MONTFAUCON.

Le programme de rénovation 
thermique Habiter Mieux 
se poursuit. Il s’adresse à de 
nombreuses familles, les conditions 
de revenus sont assez favorables. 
Dès lors que l’intervention apporte un 
gain de 25% d’économie d’énergie, 
les travaux de type chauffage, 
menuiseries extérieures, isolation 
peuvent bénéficier de subventions 
assez importantes (en moyenne 
40%). N’hésitez pas à contacter 
le technicien de Soliha, Monsieur 
DIAZ qui répondra à toutes vos 
interrogations, ses coordonnées sont 
disponibles en Mairie.

Pour les commerces et artisans, 
des subventions sont aussi 
accessibles via le programme 
Européen LEADER afin de 
renouveler les matériels ou réaliser 
des investissements. Les services 
de la communauté de communes 
sont aussi à votre disposition pour 
accompagner vos démarches.

I N T E R C O M M U N A L I T É
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Recueil de nos aînés
Le garde champêtre, Régis RASCLE 
dit Zizi est revenu à SAINT-ROMAIN-
LACHALM les samedis du mois de 
novembre, après l’office religieux. 
Il a annoncé l’après-midi festive 
organisée par plusieurs bénévoles 
autour de la restitution du recueil de 
mémoire.
L’aventure avait commencé en 
début d’année : Un groupe de huit 
bénévoles autour de Gladys DURIEUX 
et Jean-Claude ANDRÉ porteurs du 
projet, a décidé de « retenir » les 
souvenirs d’antan propres à SAINT-
ROMAIN-LACHALM, dans un recueil 
qui pourrait servir aux générations 
futures. Des visites à domicile auprès 
d’une trentaine de personnes ont 
permis la rédaction de ce recueil.
Les interviewés ont facilement raconté 
leurs souvenirs d’enfance autour de 
l’école, le travail des champs, les 
traditions, la religion…
Parallèlement une illustratrice, Maëna 
GIB La Manufacture, a été sollicitée 
pour mettre en valeur ces anecdotes 
d’antan.
Après plusieurs mois de travail, 
rédaction et illustrations, lors de 
l’après-midi du 24 novembre à 
la salle des fêtes, la présentation, 
humble et présomptueuse à la fois, 
a permis un moment convivial et 
sympathique entre san roumis.
Ce temps fort du 24 novembre 2019, 
a commencé par la présentation 
du travail colossal de collecte ; les 
remerciements aux participants n’ont 
pas été oubliés.
En rentrant dans la salle, une 
ambiance guinguette, décoration et 
chaleur des années d’autrefois, mise 
en place par Bertrand CHAMBRIER, 
nous a ramenés dans les années 30. 
Une exposition de portraits des 
personnes interviewées accueillait 
les invités. De petites banderoles où 
s’inscrivaient des phrases entendues 
lors des interviews provoquaient le 
sourire des lecteurs.

Un diaporama, paysages et 
portraits, réalisé par Quentin 
Brunon, permettait à chacun de 
reconnaître des lieux appréciés du 
village.
Les échanges entre jeunes et moins 
jeunes se sont multipliés autour du 
gouter.
Lola, Olivia et Quentin D. du 
Collectif Jeune ont fait vivre des 
scénettes d’autrefois par la lecture 
de quelques passages du recueil 
de mémoires : de bons moments de 
sensibilité et d’émotions. 
Pour illustrer les propos et se plonger 
encore plus dans cette atmosphère 
de fête conviviale, le groupe 
« Lou Machicoulis », danses 
traditionnelles de Dunières, illustrait le 
tableau champêtre par des bourrées, 
gavottes afférentes aux textes.
En fin d’après-midi, après un 
délicieux goûter préparé par les 
bénévoles et le Collectif jeune, 
tous venaient danser au son de 
l’accordéon… Et oui, tous heureux 
de cette journée, sourires aux lèvres, 
étaient revenus au début du XXe siècle. 

S O U V E N I R S

Le 12 octobre dernier, à la salle des 
fêtes, nous avons encore une fois pu 
partager un moment de convivialité 
autour d’un repas.

Nadine a animé l’après-midi en 
chansons. C’est une rencontre 
importante car elle permet de nous 
retrouver tous ensemble. Nous étions 
90 personnes. Les membres du 
CCAS et les élus n’ont pas oublié les 
ainés absents au repas. 

Repasdes aînés

S É N I O R S
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État-civil
V I E  C O M M U N A L E

MARIAGES
Olivier ANQUETIL et
Nathalie PIERRE
Chemin du Pont de Malzaure
Le 20 décembre 2019

Armel
CHOMARAT
Avenue de la Gare 

23 février 2019

Milo
MAZET

Lot Le clos de Pierre
25 mai 2019

Judith 
MACHIZAUD

Chemin de la Rivalière
26 septembre

2019

Louison
QUIOC

Allée du Châtaignier 
7 mars 2019

Ysia
PEYRARD

Chemin de la Fabrique 
6 août 2019

Nolan
PATOUILLARD

Chemin du Pont de Malzaure
28 novembre

2019

Joseph
GOYET

Route des Gageyres    
5 mars 2019

Vadim
SCHERRER DIAZ

Traverse des Bigands 
7 juin 2019

Ezio
SHERRER TEILLON

Traverse des Brigands 
13 octobre

2019

Hugo
MANEVY

Allée des Narcisses 
12 avril 2019

Zack
POULY

Chemin des Roches 
21 août 2019

Mathis
ANGELONI

Allée de Copet 
31 août 2019

Melya
GARCIA

Montée du petit bois 
18 avril 2019

Soann
BERNAUD

Chemin de Pré de la Rose
4 décembre

2019

Valentine
MANEVY

Route de Chambaud
7 décembre

2019

BAPTÊME RÉPUBLICAIN
Valentin BLACHON
Allée de Fontigon
Le 21 septembre 2019

DÉCÈS
Noël DESGRAND
Chemin de la Chomette, le 10 avril 2019
Joannes FAURE 
Chemin de Chabret, le 15 mai 2019
Albert CARROT
Allée des Passementiers, le 3 juin 2019
Marguerite SOUVIGNET née JOUEN
Rue du 14 Juillet, le 14 juin 2019
Michel FAYARD 
Route de La Fontaine, le 12 septembre 2019
Colette CHOMARAT née FRACHETTE
Avenue de la Gare, le 19 septembre 2019
Claudius SAGE
Avenue de la Gare, le 2 décembre 2019
Raymonde SARRON née BORGHI
Le Châtaignier, le 5 décembre 2019NAISSANCES

Armel

Milo

Louison

Arthur
BILLAMBOZ BOST

Chemin de la Suchère 
13 novembre

2019

Melya

Mathis

Agenda
7 JANVIER 16h30 à 19h

Don du sang
18 JANVIER
Concours de coinche du Foot
19 JANVIER 11h

Vœux du maire
25 JANVIER
Tartiflette du Tennis
1-2 FÉVRIER
Concours de meutes
par l’A.C.C.A
15 FÉVRIER
Concours de coinche
par le Comité des Fêtes
16 FÉVRIER
Loto de l’école publique
14 MARS
Repas - Concert des Pompiers
21 MARS
Paëlla du foot
29 MARS
Loto de l’école privée
11 AVRIL
Animation enfants
par le Comité des Fêtes
18 ou 19 AVRIL
et 25 ou 26 AVRIL
Gala  de twirling
30 MAI
Fête de la Bière
par le Comité des Fêtes
27 JUIN
Kermesse
2 JUILLET 16h30 à 19h

Don du sang
3 JUILLET
Inauguration des marchés
11 JUILLET
Concours pétanque + repas
des Pompiers
31 JUILLET, 1ER et 2 AOÛT
Fête patronale
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ADMR
Connaissez-vous l’ADMR
(Aide à Domicile en Milieu Rural) ?

ANIMATIONS DIVERSES
Nous mettons en place des animations 
avec le Club de l’amitié et des ateliers 
intergénérationnels avec le Collectif 
Jeune, afin de satisfaire à certaines 
demandes de votre part. (Informatique 
pour le moment). D’autres propositions 
seront les bienvenues ; faites-nous en 
part !

L’ADMR est au service de 
l’ensemble de la population de 
la commune depuis plusieurs 
décennies. J’en profite d’ailleurs 
aujourd’hui pour rendre hommage 
à tous les bénévoles qui ont toujours 
fait le maximum pour que notre petite 
structure garde son indépendance.
Par contre, il est important 
aujourd’hui de proposer et surtout 
diffuser toute une gamme de services 
pour maintenir notre activité.

ENTRETIEN
DE LA MAISON
Nous pouvons intervenir chez 
vous pour du ménage, repassage 
et entretien divers en sachant que 
vous bénéficiez d’un crédit d’impôt 
de 50%  (50% de la somme que 
vous versez à l’ADMR vous sera 
remboursée par le trésor public).
Contrairement à d’autres formules, 
vous n’êtes plus l’employeur ce qui 
vous libère de certaines contraintes 
inhérentes à l’emploi d’un salarié 
(congés, arrêt maladie, primes de 
licenciement...)

ENFANCE ET 
PARENTALITÉ
Vous avez des difficultés à garder 
vos enfants avant d’aller à l’école ou 
tout simplement pour les récupérer 
le temps de midi, ou à la sortie des 
classes, il est possible d’utiliser nos 
services. L’aide aux devoirs peut 
dans certains cas, s’envisager.

SERVICES ET SOINS
AUX SÉNIORS
L’Allocation Personnalisée d’Autonomie, 
l’APA est le cœur de notre activité. 
Ce sont des heures financées en 
partie par le Département. Possibilité 
de demander une prise en charge 
auprès des caisses de retraite.
Quand on est Aidant de personnes 
en perte d’autonomie, il est parfois 
important de passer le relais à 
des organismes habilités comme 
l’ADMR pour assurer les tâches du 
quotidien.

ACCOMPAGNEMENT 
DU HANDICAP
Avec la PCH (Prestation 
Compensation de Handicap) 
vous pouvez bénéficier d’heures 
d’accompagnement, à un coût très 
léger, financé par le Département. 

S O C I A L

Notre association est à la 
recherche de bénévoles pour 
nous accompagner dans 
cette belle aventure humaine. 
Venez nous rencontrer lors 
de nos permanences : lundi, 
mardi après-midis et vendredi 
matin.                                                                   

Nos coordonnées 04 71 59 63 56 
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Office de tourisme
Avec un itinéraire actuel de plus 
de 60 km sans interruption, la Via 
Fluvia est désormais un véritable 
atout touristique pour le territoire. 
Les prestataires et commerces à 
proximité de l’itinéraire ont constaté 
une fréquentation en hausse avec 
des touristes de toute la France, 
de nombreux camping-caristes 
mais également des touristes en 
itinérance sur la voie.

Dans le cadre de la promotion 
autour de cet itinéraire, des sites 
ont été choisis afin de bénéficier 
d’un reportage photos. Ainsi les 
marchés de producteurs de SAINT-
ROMAIN-LACHALM ont vu cet été 
un photographe prendre quelques 
clichés. Cela permettra d’avoir de 
beaux visuels pour communiquer sur 
le marché.
Photos Joël Damase

VIA FLUVIA VELO ROUTE ENTRE LOIRE et RHÔNE

Quelques chiffres clés de fréquentation
sur la Via Fluvia, de janvier à septembre 2019

COMMUNIQUEZ
VOS EVENEMENTS
Vous êtes bénévole dans une 
association et vous organisez une 
rando, un bal, un concours de 
pétanque, coinche, un trial, un 
loto, un vide-grenier, un événement 
sportif, musical…
PENSEZ À NOUS EN 
INFORMER !

Nous avons un réseau
pour relayer ensuite
vos événements
-  Facebook, Instagram, Site 
Internet, panneaux lumineux, 
écran d’affiches …

-  Nous avons également une 
base de données qui permet à 
vos manifestations de remonter 
sur les sites tels que Zoom d’ici, 
auvergnevacances.com …

-  Nous éditons également un 
calendrier des manifestations.

Vous aurez donc compris 
qu’il est important pour 
votre événement et pour le 
public de nous avertir. 

Vous pouvez nous envoyer 
vos affiches par mail :
tourisme@paysdemontfaucon.fr

T O U R I S M E 27, rue Centrale
43290 Montfaucon-en-Velay

04 71 59 95 73
otmontfaucon@wanadoo.fr

www.otmontfaucon.fr

RAUCOULES MONTFAUCON DUNIÈRES RIOTORD
PIÉTONS 11 369 15 704 15 290 13 665
VÉLOS 27 115 26 309 22 532 22 780
% PIÉTONS 30% 37% 40% 37%
% VÉLOS 70% 63% 60% 63%
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PARCOURS VTT

Des parcours VTT viennent d’être 
balisés sur le secteur. Prochainement 
des panneaux de départ vont être 
installés. Vous trouverez ci-dessous 
les points de départs et les parcours. 
Les traces GPX et un dépliant sont 
disponibles à l’Office de Tourisme 
à Montfaucon ou sur l’espace VTT 
FFC Haut Pays du Velay.
https://sitesvtt.ffc.fr/sites/haut-pays-du-velay/ Ces parcours sont nouveaux. 

Si vous les empruntez et que 
vous remarquez un manque de 
balises, merci de nous le faire 
savoir au 04 71 59 95 73.

N° Nom Commune km Dénivelé
positif mètre Durée

61 Le Grand Felletin St-Bonnet/St Julien 40 km 1320 3h45
62 La Saint Bonnette St-Bonnet/St Julien 24,8 km 800 2h15
63 Les 2 rivières St-Romain 17 km 500 1h45
64 Le Gournier St-Romain 20 km 500 2h00
65 Les 3 ponts Montregard 40 km 1265 3h45
66 Le Trifoulou Montregard 24 km 520 2h15
67 « les Paziers » Montregard 10,5 km 200 1h00

Photo MDDT

Illuminations
A N I M A T I O N

Le 30 novembre dernier, nous 
nous sommes tous retrouvés 
autour du sapin du village 
pour les illuminations.

C’est un rendez-vous devenu 
incontournable, en familles, entre 
voisins et en amis. Nous avons 
partagé quelques gourmandises de 
Noël, du vin chaud, accompagnés 
de la musique pour réchauffer nos 
pieds gelés. Les enfants ont pu 
apprécier les chiens de traîneau 
en faisant des tours du village. Le 
collectif jeune était encore une 
fois présent, et avait préparé des 
activités en partenariat avec la 
bibliothèque à destination des plus 
jeunes.



L’écho de nos sAPIns • n°7314

J E U N E S S E

Si vous souhaitez en savoir plus
rendez-vous sur le site :
www.mobi-pouce.fr,
ou contactez Morgane, l’animatrice Mobi’Pouce
au 06 75 24 75 47
ou par mail : mobilite@pays-jeuneloire.fr
Vous pouvez aussi nous rejoindre
sur facebook ou instragram. 

Besoin de vous déplacer ? 
Mobi pouce, c’est la 
solution, simple, gratuit 
et organisé pour vos 
déplacements de 
proximité. 
Ce dispositif porté par les 
communautés de communes du Pays 
de Montfaucon, de Loire Semène, 
Marches du Velay Rochebaron des 
Sucs, en partenariat avec le Pays 
de la Jeune Loire, a pour objectif 
de (re)développer de l’auto-stop 
sur un territoire en lui conférant 
un caractère, pratique, organisé, 
gratuit et écoresponsable. Il s’agit 
d’un dispositif structuré qui rend 
l’autostop plus sécurisé et plus 
efficace en créant une communauté 
d’usagers identifiable et identifiée 
par tous. 

Pour adhérer à la communauté, 
l’inscription se fait en mairie où 
vous recevrez le kit Mobi’Pouce 
comprenant tous les éléments du 
parfait auto-stoppeur !
Un guide des bonnes pratiques vous 
sera également remis. 
A partir de là, à vous de jouer ! 
Rendez-vous aux arrêts (de 
préférence) si vous êtes passager 
et/ou coller le macaron Mobi’Pouce 
sur votre parebrise pour vous 
identifier si vous êtes conducteur. 
Il n’y a plus qu’à croiser le chemin 
d’un membre, et faire un bout de 
route ensemble, dans la convivialité 
bien sûr !  

Mobi’pouce

ARRÊTS DE
SAINT-ROMAIN-LACHALM
• ZA de Rullière
• Rond-point direction Saint-Sigolène
• Rond-point direction Firminy

Collectif  jeune
Le collectif est ouvert 
à tous les jeunes qui 
souhaitent s’impliquer 
pour leur village, 2020 
verra l’arrivée de leur 
salle dans la maison 
des associations.

Dès la fin de l’été, les jeunes du 
village se sont de nouveau réunis 
pour construire leurs projets de 
l’automne et de l’hiver. Ils ont 
ainsi fait le programme de la 
journée des Illuminations, étudier 
la communication autour de 
l’évènement et bien sûr accueilli 
les familles le jour J. Vous les 
avez retrouvés également le jour 
du téléthon à différents postes. 
Ils ont activement participé à 
la préparation de la journée 
rencontre intergénérationnel du 
24 novembre. Pour cette occasion, 
ils avaient préparé un diaporama et 
présenté des passages du recueil. 

Tout l’été, ils ont été présents sur 
les manifestations et ont ainsi pu 
s’offrir une sortie tous ensemble le 
16 novembre. 

S E R V I C E
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La cour
des livres

  @BibliothequeSaintRomainLachalm

ANIMATIONS ENFANTS
Le 9 octobre, Murielle accueillait 
les enfants de 3 à 9 ans pour un 
après-midi contes sur le thème des 
sorcières. 
Captivés par cette étrange sorcière, 
ses bocaux mystérieux et son 
chaudron intrigant, la dizaine 
d’enfants présents a apporté 
sa touche à la potion en cours 
d’élaboration… ! Rat, araignées de 
toutes tailles, pattes variées, bave 
de crapaud… présents dans cette 
étrange cuisine, étaient par contre 
absents du goûter qui a suivi (pour 
le plus grand soulagement des 
participants !).

INFOS LIVRES ET REVUES
De nouveaux abonnements 
« revues » viennent régulièrement 
alimenter nos rayonnages, comme 
La Salamandre. Un nouveau 
sondage pour recueillir vos envies 
est d’ailleurs mis en place : n’hésitez 
pas à nous indiquer vos préférences 
en matière de périodiques.
Il est toujours possible de réserver 
des livres qui ne seraient pas 
présents dans nos rayons, grâce 
au système de navettes qui permet 
de les emprunter dans d’autres 
bibliothèques de la Communauté 
de communes ou auprès de la 
Bibliothèque Départementale de 
Prêt 43. De même, vous pouvez 
nous suggérer des achats, notre 
fonds grossissant chaque année.
D’ailleurs, de nouveaux achats sont 
en cours avec plus particulièrement 
l’acquisition de romans pour enfants 
et adolescents.

UN MERCI TOUT 
PARTICULIER…
Cette rentrée a vu la poursuite de 
l’accompagnement à la lecture et 
aux devoirs, toujours proposé par 
Josiane André, avec l’aide de Brigitte 
DURIEUX et Joëlle ODOUARD. 
17 enfants du CP au CM bénéficient 
de cet accompagnement les 
mardis et jeudis soirs ; une autre 
façon de vivre la lecture et le temps 
des devoirs, tout en fréquentant la 
bibliothèque de son village.

L’occasion pour notre association 
de remercier grandement 
Josiane qui mène cette animation 
depuis maintenant huit ans, 
consacrant une à deux soirées par 
semaine aux enfants du village. 
Douceur, patience, pédagogie…, 
Josiane motive chacun dans ses 
apprentissages.

L’équipe de bénévoles qui gère la bibliothèque de SAINT-ROMAIN-LACHALM 
poursuit ses animations pour petits et grands, avec de plus en plus de dynamisme 
et d’imagination ! 

ANIMATIONS
TOUT PUBLIC
Les idées ont fusé pour le 
concours de création du logo de 
l’association ! Merci à tous les 
participants, enfants et adultes.  
Clément REYNAUD et Charly 
SANDRON (catégorie moins de 10 
ans), Laurine MOUNIER (catégorie 
10 - 18 ans) et Jean-François TERRAT 
(+ 18 ans) ont gagné le concours 
et se sont vu remettre des bons 
d’achat à la librairie coopérative 
L’Hirondaine de FIRMINY. Tous 
les enfants participants ont été 
récompensés par un livre.
L’équipe va maintenant travailler 
à partir de ces pistes pour créer 
son logo.
Les livres vagabonds, mis en place 
dans tout le bourg depuis un an, 
ont maintenant leur boîte à livres 
officielle : elle est située près de 
l’abribus. Chacun peut emprunter 
un livre, le ramener, apporter un 
don…, pour que l’envie de lire 
envahisse notre village !
Le premier « Atelier crochet », qui 
vise à s’initier sous la houlette de 
celles (et ceux ?) qui connaissent 
déjà cette technique, a eu lieu 
samedi 16 novembre, à 10 heures. 
L’occasion de prendre des idées 
pour décorer maison et jardin et 
surtout agrémenter la boîte à livres, 
les arbres près de la médiathèque…
A venir : Poursuite du « Cycle sur 
la différence », avec un atelier 
découverte de la culture LSF (Langue 
des Signes Française), animé par 
l’association Graines de signes 
de SAINTE-SIGOLÈNE, tout début 
2020.

C U L T U R E

N’oubliez pas d’aller « liker »
le Facebook de la médiathèque ! 
Vous pourrez y suivre
toute notre actualité !

 www.facebook.com/
bibliothequeSaintRomainLachalm
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LES BÉBÉS

LES 40 ANS

Fête patronale
Retour en images

F E S T I V I T É S

LES 40 LES 40 ANS

L’AUDACIEUSE DE LAPTE

LES 10 ANS

LES 50 ANS

L’AUDACIEUSE DE IEUSE DE LAPTE

CONCOURS DU MEILLEUR DÉGUISEMENT



SAINT-ROMAIN-LACHALM 17

LES 30 ANS

ÉPLUCHAGE POUR LA SOUPE AUX CHOUX

RETRAITE AUX FLAMBEAUX

LES 20 ANS

LES CLASSARDS

LA BAND’A RIO

LES 60 ANS
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Centre aéré
L’accueil de loisirs du village est organisé par l’association Familles Rurales.
Il accueille les enfants à partir de 3 ans, dans les locaux jouxtant le gymnase.

N’hésitez pas 
à venir nous 
rencontrer 
durant les 
périodes 
d’ouvertures 
pour découvrir 
nos services.

Le centre de loisirs est ouvert durant 
toutes les vacances scolaires mais 
également les mercredis, de 7h30 
à 18h30. 
Les enfants sont encadrés par une 
équipe d’animateurs qualifiés, 
qui s’investissent pour proposer des 
activités ludiques et variées aux 
enfants.

Nous constatons à chaque période 
une hausse de fréquentation, ce 
qui justifie l’ouverture à l’année 
de l’accueil. Ce service proposé 
aux familles est possible grâce 
à l’implication des bénévoles de 
l’association et au soutien financier 
de la municipalité.
Ainsi plus de 120 enfants, ont 
poussé les portes de l’accueil de 
loisirs cette année.

Concernant cet été, nous nous 
souviendrons du camp au Lac de 
DEVESSET et des diverses sorties : 
Musé des Verts, accrobranche...
Plusieurs déplacements ont été 
organisé avec l’accueil de loisirs de 
RIOTORD : Ballade à Poney, piscine 
de BOURG-ARGENTAL. Cela a 
abouti à un spectacle fin juillet dans 
la cour de leur centre de loisirs.

Enfin, des intervenants ont participé  
au centre tel l’éducateur sportif du 
camion Mobil’Sport, Alban du 
comité départemental de Rugby,  
Yann du club de badminton du 
village et Josiane, ludothèquaire.
Le centre de loisirs de SAINT-
ROMAIN-LACHALM, est un des 
rares à être ouvert durant les deux 
dernières semaines d’août. Les 
effectifs sont réduits mais cela rend 
service aux familles pour lesquelles les 
parents ont repris le travail. Pendant 
cette période nous sommes allés 
visiter le château de Rochebaron, 
journée pendant laquelle nous avons 
assisté à un splendide spectacle 
de vautours. Afin de terminer les 
vacances d’été, une sortie surprise a 
été proposée, au cours de laquelle 
nous nous sommes essayés à la 
pratique de la moto électrique.

A l’occasion des vacances de 
Toussaint, nous avons bénéficié de 
l’intervention des photographes d’Art 
Company, venus de TENCE, pour 
la réalisation d’un projet photo. Un 
vernissage aura lieu prochainement. 
Les enfants se sont également rendus 
au cinéma et à la piscine.

Nous travaillons encore sur 
l’accueil des collégiens. Ainsi 
diverses animations et veillées leurs 
ont été proposées durant l’été ainsi 
qu’un camp de quatre jours à la 
base « Eaux Vives » à SAINT-PIERRE-
DE-BŒUF. Durant les vacances de 
Toussaint, un inter-centre avec le club 
ados de SAINT-PAL-DE-MONS a été 
proposé.
Actuellement, nous organisons 
les vacances de Noël, qui seront 
proposées aux enfants ainsi que 
plusieurs projets pour l’année 
prochaine.

E N F A N C E
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École Marcel Ayme
Cette année, 114 élèves ont intégré la petite 
école de Lichemiaille. Ils vont profiter des projets 
que les enseignantes leur ont préparés.

La semaine du goût qui est travaillée 
en maternelle, a permis aux petits de 
cuisiner tarte aux pommes et compote 
puis de déguster les plats.
Les CP/ CE1/ CE2 vont suivre 
les cours de Clémence DAUCHY, 
DUMISTE (Diplôme Universitaire de 
Musicien Intervenant) de l’école de 
musique des Marches du Velay. Ils vont 
travailler sur les Momeludies basées 
sur des partitions contemporaines.
La culture, c’est aussi la lecture. 
Chaque semaine, tous les élèves 
empruntent des livres à la bibliothèque 
informatisée de l’école. De plus, ils 
bénéficient dans chaque classe de 
l’intervention d’Agnès et de Josiane, 
de l’association « Lire et faire lire », 
plusieurs fois dans l’année.
Les classes se rendent aussi à la 
médiathèque de SAINT-PAL-DE-
MONS où ils découvrent un univers 
magique conté par Isabelle. Cette 
dernière se déplace aussi à l’école 
pour les maternelles.
La culture, c’est aussi les spectacles. 
Au mois de décembre, l’Association 
de Parents d’élèves ont inscrit les 
enfants au spectacle de Val Grangent. 
Ils se sont rendus aussi au cinéma de 
DUNIÈRES pour assister au spectacle 
des « deux Bossus et le secret de la forêt 
enchantée ». Ce spectacle est offert 
par la Communauté de Communes du 
Pays de Montfaucon.
Le Père Noël était l’invité de l’école. 
Il est venu rencontrer petits et grands un 
vendredi matin, ce qui fait la joie des 
enfants car il a apporté des cadeaux.
Comme plusieurs années maintenant, 
les enseignantes proposent des 
ateliers de Noël où les enfants de tous 
les âges participent.
La période se termine et les élèves 
de Lichemiaille partent en vacances 
mais attendent le retour de janvier 
avec impatience.

E N F A N C E

Portes ouvertes 
LYCÉE PUBLIC LÉONARD DE VINCI
À MONISTROL-SUR-LOIRE
• BTS Technicol-Commercial :
vendredi 7 février 2020 de 14 h à 19 h
• BTS et lycée (Post 3e) :
vendredi 20 mars 2020 de 17 h à 20 h et
samedi 21 mars 2020 de 9 h à 12 h
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École Saint-Joseph
E N F A N C E

Depuis la rentrée, ce sont 
90 élèves qui se rendent 
à l’école Saint-Joseph.

Les enfants de maternelle 
sont accompagnés par Estelle 
MONTANA aidée de Solange 
PEYRARD le matin.

Alexandrine BOYER a en charge les 
GS/CP, Béatrice MICHEL accueille 
les CE1/CE2 déchargée le lundi 
par Carole FAUGIER.
Les CM1/CM2  sont pris en charge 
par Amandine GIRAUD.

Dans le cadre de la semaine 
du goût les enfants ont préparé 
de délicieuses soupes chaudes et 
froides (courgettes au bleu, carottes/
pommes de terre, betteraves/lait de 
coco, tomates/concombres) qu’ils 
ont offert ensuite après 16h30 à 
leurs parents à la salle des fêtes.
Ce fût un bon moment de convivialité.

Le 4 octobre, l’école de SAINT-
ROMAIN-LACHALM a accueilli 
les élèves de GS/CP/CE1 et CE2 
des écoles du réseau pour une 
grande journée sportive. Les élèves 
ont (re)découvert différentes activités 
(parcours motricité, vélo, mölky, 
sarbacane, disc golf, ...). Un goûter 
a clôturé la journée.

Les élèves de GS au CM ont 
bénéficié de séances de tennis 
de table grâce à l’intervention de 
Jordan YAYA.

Le jeudi après-midi, les MS 
bénéficient d’une séance de lecture 
avec les intervenants de « Lire et 
faire lire ». 

Le jeudi 17 octobre, les élèves 
étaient conviés à un cross 
rassemblant les collégiens de 
DUNIÈRES ainsi que les CM des 
écoles du secteur. Après avoir 
couru pour l’association « le sourire 
d’Houda », ils étaient attendus au 
collège pour participer à diverses 
activités. Une occasion de visiter 
l’établissement et de se glisser dans 
la peau des collégiens le temps de 
quelques heures.
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Il n’y a pas de grand projet en 
vue même si les locaux paraissent 
exigus pour certaines activités et 
donc des aménagements seraient à 
envisager mais comment, où et que 
privilégier ?
Toutes ces questions demandent 
réflexion. Une association aussi 
importante et indispensable dans 
une école catholique de trois 
membres seulement ne peut pas tout 
résoudre.
Il faut que l’équipe « s’étoffe » : un(e) 
nouveau(elle) président(e), un(e) 
trésorier(e) adjoint, un secrétaire 
adjoint et d’autres membres pour 
avoir plus d’idées et plus de 
compétences.

L’Assemblée Générale a eu lieu le 
13 décembre.

C’est l’école de vos enfants et celle 
que vous avez choisie.

Bonnes fêtes de Noël
et de Nouvel An à tous.

C. BERTRAND 

L’année 2019/2020 est 
sur les rails depuis un 
trimestre.
Un nombre d’élèves satisfaisant, 
un personnel enseignant stable et 
un personnel OGEC bien présent 
pour assurer le fonctionnement de 
l’école. Michèle, mise à disposition 
par convention avec la Mairie, que 
nous remercions vivement, s’occupe 
des enfants à la garderie du matin 
et aide Solange à la cantine. 
Solange qui sera en retraite en 
juin 2020, seconde Estelle en 
classes maternelles le matin et gère 
la cantine. Denise, employée par 
l’Éducation Nationale accompagne 
les enfants en difficulté ; Sonia est 
en classes maternelles l’après-midi, 
surveille les élèves de 16h30 à 
18h dans la cour et à la garderie et 
s’occupe du ménage.

L’OGEC envisage cette année, 
de repeindre les menuiseries 
intérieures pour redonner un coup 
de neuf à l’école. Il faut aussi 
réparer les vélos des maternelles et 
GS (pneus et chambres à air sont 
à changer) et le coût parait assez 
élevé d’après les devis.

Cette année le projet de l’école 
s’articule autour des arts du 
cirque avec notamment un projet 
cirque pour toutes les classes en 
fin d’année avec l’école du cirque 
de SAINTE-SIGOLÈNE. Christine 

BOURET intervient 
également pour 
les deux classes de 
maternelle sur ce 
projet.

Cette année tous les enfants se 
sont rendus au spectacle de Val 
Grangent où ils ont découvert un 
monde imaginaire et fabuleux.

La communauté de communes a 
offert, comme chaque année un 
spectacle aux enfants de toutes 
les écoles. Cette année s’était « les 
2 bossus et le secret de la forêt 
enchantée ». 

Toute l’équipe éducative vous 
souhaite de passer de très bonnes 
fêtes et vous présente ses vœux les 
meilleurs pour 2020.

Ogec
E N F A N C E
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La leçon d’Audrey
Cette année aura marqué beaucoup de changements pour l’association « La Leçon 
d’Audrey », le dernier en date reste la modification de bureau et de statut. En effet, 
une bande de copains de la commune s’est portée volontaire pour reprendre le 
flambeau en l’honneur d’Audrey, emportée par la maladie l’automne dernier. 

Rencontre familiale
au village de Lichemiaille

La nouvelle équipe tient à 
remercier leurs prédécesseurs 
pour leur volonté de faire vivre 
cette association et faire perdurer 
son histoire. 
Merci également à la mairie, le 
comité des fêtes et le club de foot 
pour leur soutien. Bien entendu, 
merci à tous les bénévoles qui se 
mobilisent lors de l’événement, et 
enfin et surtout un grand merci à 
Audrey et à ses parents.

C’est cette même équipe qui, 
depuis 2013, organise chaque 
deuxième samedi de juin, un 
tournoi de foot caritatif.
Les fonds récoltés lors de 
l’événement étaient intégralement 
remis à l’association afin d’alléger 
le quotidien d’Audrey et sa famille 
face aux épreuves imposées par 
la maladie. Depuis 2015, et à la 
demande d’Audrey, le tournoi s’est 
tenu chaque année au profit d’une 
association différente.

Aujourd’hui les membres de 
l’ancien et du nouveau bureau 
se sont réunis pour continuer 
à transmettre la belle leçon 
d’Audrey, marquée de partage 
et de solidarité. Les jeunes se sont 
donnés pour mission de continuer 
à organiser une rencontre sportive 
annuelle et surtout, caritative.
Il s’agit alors de se réunir, chaque 
deuxième samedi de juin, autour 
d’un événement sportif. 

Les habitants de Lichemiaille ne 
voulaient pas terminer la période 
estivale sans une rencontre 
conviviale afin de faire plus 
amples connaissances.
Loin d’être acharnées, les parties 
de pétanque organisées sur le 
parking de l’école, privilégiaient la 
convivialité et la bonne humeur plus 
que le résultat.

Jusqu’à vingt équipes pourront 
s’affronter et partager le repas 
de midi, ouvert également aux 
spectateurs, dans les infrastructures 
de la commune.
L’intégralité des bénéfices et 
la convivialité de la journée 
apporteront soutien financier et 
moral à une famille touchée par 
une maladie ou un handicap dans 
sa bataille pour la vie, perpétuant 
ainsi la leçon d’Audrey... et quelle 
leçon !

Après cette mise en bouche sportive, 
les familles accompagnées de 
nombreux enfants, se retrouvaient 
autour d’une table où chacun avait 
apporté de quoi faire un copieux 
pique-nique.
La soirée se termina fort tard, avec 
l’engagement de se retrouver, 
encore plus nombreux pour la 
prochaine fois.

C A R I T A T I F

A N I M A T I O N
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V I E  A S S O C I A T I V E

Pompiers

CROSS
DÉPARTEMENTAL
Samedi 9 novembre, les pompiers 
de SAINT-ROMAIN-LACHALM, ont 
participé au cross départemental 
à BEAUZAC.
560 pompiers et jeunes sapeurs-
pompiers ont découvert un parcours 
agréable.
Ils étaient 13 pompiers du village, 
et 4 jeunes sapeurs-pompiers à 
participer.
Carolane CHARRA, Clarisse 
CHAUDIER, Alexia FAYOLLE, 
Emmanuelle ROUX CHARRA, 
Yann JOURDA, Hubert RASCLE, 
Sylvain DEQUILT, Cyril PEYRARD, 
Clément RAINE, Philippe FAYOLLE, 
Serge PEYRE, Christian CHARRA et 
Régis ARNAUD. Aymeric FRANC, 
Clément PEYRARD, Néo ARNAUD 
et Mickaël DILMI représentaient les 
jeunes sapeurs-pompiers.
Carolane, Clarisse, Emmanuelle, 
Yann, Philippe, Serge et Clément 
participeront au cross national, le 
21 mars 2020, en Corrèze. 

Nous remercions Mégane PEYRE 
qui nous fait de nombreuses photos.

JOURNÉE FAMILIALE
Samedi 14 septembre, les 
pompiers, leurs familles et les 
anciens pompiers ont participé 
à une course d’orientation, sur 
deux parcours différents. Ils ont 
finit la soirée par une 
crêpe partie à la 
caserne.

DÉPART
Matthias CHARRA a quitté la 
caserne de SAINT-ROMAIN-
LACHALM pour une caserne de 
la Loire. Nous lui souhaitons bon 
vent…

CONCOURS
DE PÉTANQUE
Samedi 13 juillet, nous avons 
organisé notre traditionnel 
concours de pétanque : 42 
doublettes, suivi d’un snack et d’une 
séance de cinéma en plein air.

LES ANCIENS POMPIERS 
Nos anciens pompiers se sont 
retrouvés ce vendredi 15 novembre 
au restaurant de SAINT-ROMAIN-
LACHALM. Après ce repas, ils sont 
allés à la caserne pour une partie 
de cartes et jeux divers. Ils ont fêté 
les anniversaires, comme ils font tout 
au long de l’année.
Cette année, Bernard FAURIE les 
rejoint. Ils ont retrouvé les actifs le 
30 novembre, pour la Sainte Barbe.

amedi 14 septembre, les 
pompiers, leurs familles et les 
anciens pompiers ont participé 
à une course d’orientation, sur 
deux parcours différents. Ils ont 
finit la soirée par une 
crêpe partie à la 
caserne.
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Comité des fêtes
Voici quelques nouvelles de nos animations

Rythme & Twirl
Place à une nouvelle saison !

préparées par la Coquelle des 
Coissous, ont été dégustées. Nous 
avons dansé, sous des airs des 
années 70-80 avec le groupe Les 
Naustals.
Le Téléthon a été organisé par 
plusieurs associations. Il a eu lieu de 
samedi 23 novembre. L’animation 
était autour du sport mécanique, 
des baptêmes de voiture rallye et 
4x4. Le soir nous avons partagé les 
lasagnes et dansé jusqu’au bout de 
la nuit.
Nous avons donné rendez-vous à 
toutes les personnes de plus de 70 
ans, votant et habitant en résidence 
principale sur la commune, le 
14 décembre dernier pour la 
distribution des colis.
Nous vous souhaitons de bonnes 
fêtes de fin d’année.

Notre rendez-vous de l’été, la 
vogue a eu lieu les 2,3 et 4 août 
avec un superbe temps. 
Cette année nous avons battu tous 
les records !!!  
Afin de remercier l’ensemble des 
participants, un apéritif dînatoire a 
eu lieu le 11 octobre, à la salle des 
fêtes.
Nous lançons dès à présent un 
appel à toutes les personnes 
voulant participer et aider à cette 

manifestation. Vous pouvez nous 
laisser vos coordonnées en mairie.
La « randonnée VTT MARCHE » a 
eu lieu le 21 septembre. Le temps 
était au rendez-vous ainsi que les 
participants avec une majorité de 
vététistes. Tous ont apprécié les 
chemins proposés.
Le bal a eu lieu le 28 septembre. 
L’année prochaine, il sera décalé fin 
octobre pour le bal Halloween. 
Le 21 octobre, 100 choucroutes 

A N I M A T I O N

S P O R T

Pour finir, petit retour sur l’été 
2019... Cet été, le club a effectué 
une représentation au marché des 
producteurs de pays de SAINT-
ROMAIN-LACHALM. Cela a 
permis aux twirlers de présenter 
les chorégraphies apprises tout au 
long de l’année. Nous remercions 
le public d’être venu nombreux 
pour nous applaudir. Nous avons 
également participé au défilé de la 
traditionnelle retraite aux flambeaux 
de la vogue du village.
Rythme & Twirl vous souhaite de 
passer d’excellentes fêtes de fin 
d’année et beaucoup de bonheur 
pour 2020 !

Depuis le 14 septembre dernier, 
notre association Rythme & Twirl 
compte 20 twirlers âgées de 5 à 
16 ans, dont 6 nouvelles recrues. 
Différents groupes de niveau se sont 
formés. Place à l’apprentissage de 
nouveaux mouvements au bâton, 
d’exercices de gymnastique et 
surtout de nouvelles chorégraphies...
Les entraînements ont lieu tous les 
samedis à 15h30 au gymnase de 

SAINT ROMAIN-LACHALM. Ils sont 
assurés par Amandine ALMEIDA, 
Apolline DA COSTA, Cécile 
MOULIN, Marilyne ALMEIDA et 
Nathalie DESMARTIN. 
Nos twirlers sont actuellement en 
train de travailler sur des danses 
qu’elles auront le plaisir de vous 
faire partager à l’occasion de notre 
gala annuel qui aura lieu sur deux 
séances à la salle des fêtes : l’une 
sur le week-end des 18 et 19 avril 
et la seconde sur le week-end des 
25 et 26 avril 2020.
Nous espérons que vous serez 
nombreux à venir les applaudir !
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Tennis

Le Tennis Club de SAINT-ROMAIN-
LACHALM se porte bien. Le 
nombre d’adhérents est encore 
en augmentation. Nous sommes 
désormais 43 à pratiquer le tennis 
les vendredis et samedis. 
Une majorité des adhérents est 
originaire de la commune. Il faut 
savoir qu’il n’y a pas de clubs de 
tennis dans plusieurs communes 
environnantes.
Concernant les résultats sportifs, 
plusieurs jeunes du club participent, 
de manière volontaire à des 
tournois. Pour l’équipe senior, elle 
a gagné sa poule de championnat 
cet automne.

Pour finir, nous aurons le 
plaisir de vous accueillir 

le samedi 25 janvier pour 
notre soirée tartiflette.

Les réservations sont fortement 
conseillées. Vous trouverez plus 
d’informations sur les affiches 
distribuées chez les commerçants 
de notre village.

L’ensemble du club vous souhaite 
de belles fêtes de fin d’année. 

Gym et bien-être
Gym volontaire 
C’est le lundi 16 et mardi 17 septembre 2019
que nos cours ont commencé ! 

Les effectifs de cette nouvelle saison 
ont encore augmenté nous sommes 
53 licenciés dont une douzaine au 
nouveau cours de Gym Douce, trois 
messieurs et de la jeunesse en forte 
hausse pour les autres cours. 
Il y a un réel échange avec les 
adhérents lors des quatre cours 
différents. L’ambiance est agréable 
et conviviale, ceci grâce aussi à notre 
animatrice Stéphanie VERRON, qui 
est à l’écoute de chaque personne 
qui prend soin de bien détailler 
et expliquer les mouvements et s’il 
y a lieu de rectifier ce que nous 
effectuons. 

GYM PILATES
Mardi de 17h45 à 18h45.
Equilibre reposant sur la respiration, 
renforcement musculaire profond 
avec maîtrise de la ceinture 
abdominale.
GYM STRETCHING
Mardi de 19h à 20h.
Grâce à ce cours vous gagnerez en 
souplesse et éliminerez des tensions.  

Nous vous souhaitons de passer 
de belles fêtes de fin d’année 
2019 et d’être en Pleine Forme 
tout au long de 2020.

GYM DOUCE
Lundi de 16h45 à 17h45.
Ce cours s’adresse à toutes les 
personnes désirant passer un 
moment convivial tout en améliorant 
sa qualité de vie. 
GYM TONIQUE
Lundi de 20h à 21h.
Objectif : rester en forme, se sentir 
mieux dans son corps. 

S P O R T S P O R T
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Club de l’amitié
Après 2 mois de vacances, la saison a 
repris le 3 septembre avec nos habituelles 
rencontres le mardi et le jeudi.

l’ESSR
Football

Jeudi 26 septembre, le bureau 
a organisé son loto, mercredi 9 
octobre, nous avons préparé la 
soupe aux choux. Thérèse ARNAUD 
a offert les petits fours et le cidre pour 
fêter les 80 ans de Maurice. Nous 
avions invité Firmin CHOMARAT, il 
a beaucoup donné pour le club ; 
nous avons observé une minute de 
silence en mémoire de Colette, son 
épouse qui nous a quitté.
Le 21 octobre, nous avons passé 
un agréable après-midi, à la salle 
des fêtes grâce à la venue du 
groupe folklorique Lous Poutous 
de SAINT-ANDRÉ EN VIVARAIS et 
la participation de l’ADMR.

Tout d’abord nous avons une 
très bonne nouvelle cette 
année, l’équipe senior est de 
retour coachée par Christopher 
CARRETTE, suppléé par Pascal 
FRAYSSE et Alain BASTION. Un 
début de saison satisfaisante 
malgré l’élimination en coupe de 
Haute-Loire et en coupe Régis FAY. 
Malheureusement, en ce début 
de saison, de nombreux blessés ; 
espérons que cela s’arrête !
L’équipe U6U7, avec un effectif 
de cinq joueurs et l’équipe U8U9, 
avec un effectif de six joueurs,  sont  
encadrées par Jeannot TROUILLET 
(de RIOTORD),  Jacky BRUNON, 
Christian CHARRET et Sébastien 
FOULTIER. Les entraînements se 

Jeudi 24 octobre à la salle du Club, 
nous avons écouté les conteurs de 
l’A.D.M.R. de SAUGUES. Quel 
moment !
Le 25 octobre, le cinéma le 
Maubourg de DUNIERES a invité 
tous les clubs des alentours pour le 
film : « Au Nom de la Terre », sur 
l’évolution du monde agricole : les 
neuf participants ont été ravis.

Le bureau vous souhaite à tous 
d’excellentes fêtes de fin d’année 
2019 et une bonne année 2020.

déroulent les mercredis après-midis 
de 15h à 16h30 et les plateaux les 
samedis. 
Pour la Catégorie U12 U13 
nous sommes en entente avec LA 
SÉAUVE et SAINT-PAL-DE-MONS. 
Les entraînements se déroulent les 
lundis et vendredis soirs. Un bon 
début de saison, ils finissent 2e de 
cette première partie de saison.
Pour les U15, nous sommes en 
entente avec LA SÉAUVE. Bon 
début de saison à l’instant où j’écris 
ces quelques lignes ils sont 2e de 
leur championnat.
Pour les U18, nous sommes en 
entente avec LA SÉAUVE et SAINT-
PAL-DE-MONS, début de saison 
difficile 7e du championnat.

Et pour finir nous avons notre 
équipe Ufolep qui est dirigée par 
Romain MALCLES où la bonne 
humeur et la convivialité est toujours 
au rendez-vous.
Dirigeants et joueurs de L’ESSR 
vous présentent leurs meilleurs 
vœux pour 2020.

V I E  A S S O C I A T I V E

S P O R T

Toute personne désirant rejoindre 
notre club pour l’encadrement ou 
en tant que joueur peut contacter 
Sébastien FOULTIER
04 43 08 13 06 ou
Jérôme PERVANCHON
06 69 47 62 78.
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L’association « Les Marchés de 
Pays », transmet des remerciements 
appuyés pour leur dynamisme et 
leur investissement, à la mairie de 
SAINT-ROMAIN-LACHALM et à son 
personnel, à Madame et Monsieur 
Nicolas du PELOUX, aux membres 
du club de l’Amitié pour l’épluchage 
de pommes de terre, aux membres 
du Comité des Fêtes, aux bénévoles 
de l’association organisatrice. 

Tous les vendredis soirs, en fin 
d’après-midi, il règne à SAINT-
ROMAIN-LACHALM, un air de 
fête. Le centre bourg accueille une 
quinzaine de producteurs locaux 
qui déploient leurs marchandises 
pour la plus grande satisfaction de 
la population. 
Ces rendez-vous gourmands et 
conviviaux, sont pour un grand 
nombre de visiteurs, l’occasion 
de rencontrer les producteurs, de 
retrouver les qualités gustatives de 
leurs produits, de se retrouver entre 
amis et de créer du lien. 
L’Association « Les Marchés de 
Pays », œuvre pour que chaque 
saison soit particulière par la 
diversité des animations festives, 
ludiques ou culturelles adaptées à 
tous les âges de la population. 
Et plus particulièrement, cette année, 
qui a été marquée par l’animation 
du 5 juillet inaugurant le vingtième 
anniversaire des Marchés avec 
un spectacle gratuit de « Sons et 
Lumières » pensé, imaginé et écrit 
par Bertrand CHAMBRIER de SAINT-
ROMAIN-LACHALM. 
Ce spectacle a été possible, grâce 
au concours de Monsieur Nicolas du 
PELOUX et de son épouse, qui ont 
mis à la disposition de l’association 

la bibliothèque et les archives de leur 
famille permettant l’écriture de l’histoire 
de SAINT-ROMAIN-LACHALM et de 
son château, de ses origines à la 
première guerre mondiale. 
D’une durée de 35 minutes, ce 
spectacle a fait de ce lieu un 
moment magique, étincelant de 
couleurs, de lumières, de musique et 
d’histoire rassemblant plus de 2000 
spectateurs dans le parc du château. 
Ce fut un émerveillement général lors 
de l’embrasement du château, en 
bouquet final. 
Au cours de cette manifestation, 
un repas 100% local (barbotton - 
grillades - fromages secs – fromages 
blancs/coulis – yaourts – coupes de 
fruits rouges - fruits…) a été préparé 
par les bénévoles de l’association. 
Plus de 700 repas ont été servis, 
dans le parc avec la participation des 
producteurs pour le service. 

A N I M A T I O N

Marchés d’été
Quel bel été pour les « Marchés de Pays »
de SAINT-ROMAIN-LACHALM. 
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Les 4 roumi’s
Les 4 Roumi’s peuvent dresser
un bilan positif pour ce second
semestre 2019. 

PARTICIPATION
AU TÉLÉTHON
Afin de terminer cette année 
sous le signe de la solidarité, les 
membres du club ont participé 
activement au Téléthon organisé à 
SAINT-ROMAIN-LACHALM.
En effet, l’équipe des 4 Roumi’s a 
organisé une journée baptême 4x4 
à RULLIÈRE.

Tous les membres du club des 
4 Roumi’s vous souhaitent 
d’excellentes fêtes de fin d’année 
et que 2020 démarre sous les 
meilleurs auspices !! 

Convivialité, Respect et 
Sensations à 4 roues...
telle est notre devise !!

Les 4 Roumi’s
M. Chausse Cedric 43620 SAINT-ROMAIN-LACHALM
Mail : les4roumis@live.fr

 http://facebook.com/les4roumis

Nous sommes très fiers d’avoir 
renouvelé cette année notre trial 
annuel qui s’est déroulé le 7 
septembre sous une météo plutôt 
clémente. Les préparatifs techniques 
et administratifs ont été un peu plus 
compliqués mais les 18 membres du 
club y sont parvenus avec succès. 
40 participants au trial 4x4 ont 
donc rivalisé d’adresse et de 
persévérance, pour le plus grand 
plaisir des nombreux spectateurs 
présents. Il y a eu pas mal de 
casse mécanique car le tracé était 
plus technique que les années 
précédentes. 

Les baptêmes en 4 x 4 gratuits ont 
eu un grand succès auprès des 
petits comme des plus grands !

Nous tenons à remercier la famille 
du PELOUX ainsi que la famille 
PEYRARD qui nous autorisent à 
utiliser ce terrain. Nous remercions 
également toutes les personnes qui 
nous ont aidés et soutenus pour cet 
évènement. 
Ainsi lors de notre réunion du 25 
octobre, grâce à cet évènement, 
nous avons remis un chèque de 
1 200€ à l’association « Des Ailes 
pour Elouan ». 
Nous remercions les membres de 
cette association qui nous ont été 
d’une aide précieuse lors du trial. 
Nous tenons particulièrement à 
remercier le magasin Carrefour 
Market à DUNIÈRES ainsi que la 
société CVS diffusion à ROCHE-LA-
MOLIÈRE pour leurs dons.

A U T O M O B I L E S
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H I S T O I R E

Histoire des élections
municipales du village
Le long chemin de la démocratisation
des élections municipales à SAINT-ROMAIN-LACHALM

1848 : il fallait payer un minimum 
d’impôt, qui était surtout l’impôt 
foncier et, donc, être un propriétaire 
assez important pour être électeur. 
Or, selon le premier cadastre de 
1815, les cent propriétaires de 
moins d’un hectare de SAINT-
ROMAIN-LACHALM ne possédaient 
que 2 % du territoire communal, ce 
qui les excluait presque tous. Ainsi, 
aux élections municipales de 1801, 
il n’y avait que 138 électeurs à 
SAINT-ROMAIN-LACHALM puis, en 
1831, 128 pour 1550 habitants. 
Ce n’est qu’en 1848, sous la IIe 
République, qu’on passa à 305 
électeurs pour 1250 habitants 
(mais il n’y eût que 70 votants aux 
municipales) et une réforme de 
1850 permit d’ajouter encore 57 
électeurs en 1851 par l’abaissement 
de la majorité électorale à 21 ans. 
Ce n’est qu’à cette date qu’on est à 
peu près arrivé au suffrage universel 
masculin pour les municipales.

DES MUNICIPALITÉS 
DOMINÉES PAR LES PLUS 
RICHES PROPRIÉTAIRES 
FONCIERS
Le Consulat puis le Premier 
Empire (1799-1814) réservèrent 
l’éligibilité à tout mandat politique 
aux électeurs les plus riches : les 
mandats nationaux étaient réservés 
aux 50 plus imposés du département, 
ceux de conseiller départemental 
ou d’arrondissement aux 500 
plus imposés du département, et 
celui de conseiller municipal à 
un nombre étroit de « notables 
communaux ». Ces restrictions 
légales d’éligibilité cessèrent après 
le Premier Empire, mais un autre 
dispositif réserva pratiquement aux 
plus riches l’administration des 

En 1787, Louis XVI institua des 
conseils municipaux dans toutes les 
paroisses. Le seigneur était maire 
d’office et membre de droit avec le 
curé ; les autres conseillers étaient 
élus mais que par les hommes qui 
payaient un minimum d’impôt, 
ce qui privait de droit de vote la 
majorité d’entre eux. Le châtelain 
de SAINT-ROMAIN-LACHALM fût 
ainsi le premier maire de SAINT-
ROMAIN-LACHALM par hérédité, 
tout comme les BOURBON étaient 
héréditairement rois de France : on 
partait de très loin pour arriver à 
une municipalité démocratique !
La Révolution étant survenue deux 
ans plus tard, la loi municipale 
de décembre 1789 créa les 
communes actuelles et de nouveaux 
conseils municipaux avec des 
maires élus. Mais jusqu’en 1945, 
seuls les hommes eurent le droit de 
vote et jusqu’en 1848 il fût réservé 
à une minorité d’entre eux. Il n’y 
avait ainsi que 120 électeurs pour 
1 100 habitants à SAINT-ROMAIN-
LACHALM aux municipales de 
1791, dont seuls 27 votèrent car 
le taux d’abstention resta longtemps 
considérable.
Aux premières élections de 1790, 
le châtelain resta maire de SAINT-
ROMAIN-LACHALM pour quelques 
mois puis, ayant été élu conseiller 
départemental en juin, c’est Jean 
REYNAUD, agriculteur de Lautat, 
qui fût élu maire à sa place à la 
fin de 1790. Il n’était pas des plus 
riches de la commune et resta maire 
jusqu’en 1795 : c’est le premier 
vrai maire républicain élu de SAINT-
ROMAIN-LACHALM. 
En 1795, on supprima les conseils 
municipaux des communes de moins 
de 5 000 habitants, qui furent rétablis 
en 1799. Mais, comme on va le 

voir, leur mode de fonctionnement 
resta peu démocratique jusqu’en 
1876 puisque des régimes 
antirépublicains se succédèrent en 
France jusqu’à cette date (deux 
empereurs et trois rois…).

DES MAIRES NOMMÉS 
PAR LE PRÉFET PENDANT 
77 ANS
Les maires ne furent plus élus mais 
nommés par les préfets de 1799 
à 1876, sauf pendant la brève 
période de la IIe République (1848). 
Ainsi le 2e maire élu de SAINT-
ROMAIN-LACHALM après Jean 
REYNAUD fût James du PELOUX, 
en 1848, après un premier mandat 
de maire nommé. Le 3e fût Jean 
BOUDAREL, premier maire élu de la 
IIIe République en 1876, qui avait 
accompli auparavant trois mandats 
de maire nommé.
Il y eût encore un maire nommé par 
le préfet au 20e siècle : le régime 
de VICHY de 1940 à 1944 
ayant supprimé toute élection, on 
dut à nouveau nommer ceux-ci. 
C’est ainsi que Paul du PELOUX fût 
nommé maire de SAINT-ROMAIN-
LACHALM de 1942 à 1944. Ce 
gouvernement-là nommait toujours 
des anciens combattants de la 
guerre de 14-18 et il était le plus 
haut gradé des anciens combattants 
de la commune. 

UN DROIT DE VOTE 
RÉSERVÉ À UNE 
MINORITÉ DES HOMMES 
ADULTES
Les conseillers municipaux restèrent 
élus après 1799, mais moins de 
50 % des hommes de plus de 25 
ans eurent le droit de vote jusqu’en 
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par SAINT-JUST pour aller à SAINT-
ETIENNE et par Les Chaizes pour 
aller à MARLHES, ne voulaient 
rien payer pour cette route dont ils 
n’avaient pas l’usage. Le conseil 
refusait donc de voter les crédits 
qui incombaient à la commune 
pour ces travaux, empêchant leur 
réalisation. Ce coup de colère 
du préfet semble avoir permis de 
débloquer ce projet routier, mais ce 
fût la dernière fois qu’un préfet put 
agir ainsi. Quelques mois plus tard 
en effet, une loi posa le principe de 
l’élection des maires, grande étape 
de la démocratie locale, et ainsi 
Jean BOUDAREL fût triomphalement 
réélu maire par le conseil pour un 
nouveau mandat en 1876. 

DERNIÈRE GRANDE 
ÉTAPE : L’ARRIVÉE DES 
FEMMES AU CONSEIL
À PARTIR DE 1945
C’est en 1945 que les femmes eurent 
enfin le droit de vote et, du coup, 
elles devinrent éligibles au conseil 
municipal. Dès 1945, Gabrielle 
du PELOUX se présenta et fût la 
première conseillère municipale de 
la commune. Puis, en 1949, c’est 
sa sœur, Marie-Noëlle du PELOUX 
qui devint pendant vingt-deux ans 
la seule femme à siéger au conseil 
municipal. Toutes deux n’avaient que 
le certificat d’études primaires car, 
avant 1918, les filles n’allaient pas 
au collège et au lycée ; mais, elles 
avaient le tempérament militant. En 
1971, ce fût le tour d’Elise FRAPPA 
d’être encore la seule conseillère 
municipale mais, net progrès, elle 
fût la première femme de SAINT-
ROMAIN-LACHALM à être première 
adjointe.

Ce petit rappel historique montre 
que, depuis la Révolution française, 
il fût bien long d’arriver à une 
municipalité démocratique.
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communes jusqu’en 1870. En effet, 
les ressources fiscales ordinaires de 
la commune de SAINT-ROMAIN-
LACHALM étaient de 250 à 300 
F/an au début du 19e siècle. 
Comme les dépenses atteignaient 
1 000 à 1 500 F/an, le conseil 
municipal devait voter tous les ans 
une surimposition pour les financer 
(les « centimes additionnels »). 
Mais il ne pouvait le faire qu’en 
convoquant, pour les voter avec lui, 
les dix plus imposés de la commune 
non membres du conseil municipal. 
Ce principe selon lequel, puisque 
les plus imposés auraient à payer 
la plus grosse part de la dépense, 
c’était à eux de décider de la 
politique communale, était peu 
démocratique mais bien ancré 
dans les mentalités. Il conduisit à 
ce que la plupart des conseillers 
municipaux, maires et adjoints ne 
furent élus ou nommés que parmi les 
principaux propriétaires fonciers de 
la commune au 19e siècle.
Le premier cadastre de 1815 donne 
une bonne échelle du niveau et de la 
répartition très inégale des fortunes 
à SAINT-ROMAIN-LACHALM. 220 
propriétaires fonciers, tandis que les 
25 plus riches en possèdent 60 %. 
Parmi les 7 possédant plus de 50 ha, 
le châtelain n’est pas prédominant : 
il vient en 2e rang en valeur du 
foncier et au 4e rang en surface, 
avec 70 ha, car trois autres le 
devancent avec 140, 83 et 75 ha. 
Au regard de cette échelle des 
fortunes on constate que, de 1799 
à 1900, la quasi-totalité des maires 
et adjoints et les trois quarts des 
conseillers municipaux étaient issus, 
respectivement, des 13 et des 
25 ménages ayant la plus grosse 
fortune foncière en 1815. Ceci est 
usuel au 19e siècle et tient aussi à 
ce qu’il n’y avait guère que dans 
ces familles aisées qu’on savait lire 
et écrire dès 1800 alors que la 
grande majorité des habitants nés 
avant 1850 étaient illettrés.
Ceci conduisait à une forte 
sous-représentation au conseil 
municipal des salariés, artisans, 

commerçants… qui deviennent 
pourtant majoritaires dans la 
population à la fin du 19e siècle. 
Il faudra attendre le développement 
de l’instruction gratuite pour tous et 
le 20e siècle pour qu’ils y prennent 
leur place et que le critère de la 
compétence personnelle prenne le 
pas sur celui du nombre d’hectares 
pour administrer la commune.

LA TOUTE PUISSANTE 
TUTELLE DES PRÉFETS
SUR LA MUNICIPALITÉ 
AVANT 1875
Jusque vers 1875, les délibérations 
des conseils municipaux ne sont 
applicables qu’après approbation 
expresse par le préfet ou le sous-
préfet : les communes ne peuvent 
rien décider sans leur accord. 
Cette omnipotence des préfets, qui 
nomment les maires, leur permettait 
de les remplacer d’office.
Ainsi, en 1832, le maire Jean-Pierre 
HEYRAUD fût « mis à la retraite » par 
le préfet qui le remplaça d’office par 
Joseph du PELOUX, ancien juge de 
paix du canton, chargé de mettre fin 
à une illégalité. Le préfet réclamait 
en vain depuis 28 ans le transfert 
du cimetière qui était sur la place 
devant l’église. Ne faisant que 200 
m2, il n’était plus du tout à la taille 
de la population et violait toutes 
les normes d’hygiène d’une loi de 
1804 (c’était une puanteur), alors 
qu’on craignait l’extension d’une 
épidémie de choléra. Joseph du 
PELOUX dut faire prendre tambour 
battant les décisions nécessaires à 
la création d’un nouveau cimetière 
de 800 m2 à l’emplacement actuel 
et cessa son mandat, mission 
accomplie, en 1834.
En 1874, le préfet révoqua de 
même le maire Jean BOUDAREL pour 
le remplacer d’office par Joseph du 
PELOUX, petit-fils du précédent. 
Un aménagement important de la 
route de DUNIÈRES à MARLHES 
avait été déclaré d’utilité publique. 
Mais ceux de l’ouest de SAINT-
ROMAIN-LACHALM, qui passaient 
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